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Lors de cette quatrième séance de travail de la Commission de la démocratie et de la paix de la 
COPA, qui a réuni plus d’une vingtaine de parlementaires des Amériques, le président de la 
commission, M. Éric R. Mercier, député à l’Assemblée nationale du Québec, a d’abord invité les 
participants à se présenter pour ensuite procéder à l’adoption de l’ordre du jour de la rencontre.  
 
Selon le plan stratégique pour l’année 2005-2006 qui a été adopté par le Comité exécutif de la 
COPA en août 2005, la Commission de la démocratie et de la paix s’est notamment donnée 
pour mandat d’effectuer une veille des situations de crise politique dans les Amériques. La vice-
présidente de la Commission, Mme Maria Elena D’Andrea, député à la Chambre des députés de 
la province de San Luis, a été invitée à présenter son rapport portant sur la situation politique 
prévalant en Bolivie, en Équateur et à Haïti. 
 
La présentation de ce rapport avait pour but d’alimenter les discussions de la commission et 
d’aider les parlementaires à définir une position à prendre sur des questions liées au 
renforcement et à la promotion de la démocratie et de l’État de droit. 
 
L’intervention de Mme D’Andrea a été suivie d’une période de discussion puis de la présentation 
et de l’adoption d’un projet de recommandation sur Haïti dans lequel les parlementaires de la 
COPA félicitent le peuple haïtien pour le sens civique et le sérieux démontrés dans le cadre des 
élections de 2006, et exhortent la communauté internationale à œuvrer, avec le nouveau 
gouvernement, à l’élaboration d’un plan à long terme pour le développement économique, 
social et politique du pays ainsi que pour le renforcement des institutions de l’État. 
 
Par la suite, le président de la Commission a invité M. Simon Pachano, professeur à la Faculté 
latino-américaine des sciences sociales (FLACSO), à intervenir sur les processus électoraux en 
cours dans les Amériques, et plus particulièrement dans la région andine. M. Pachano a 
notamment identifié six problèmes qui pouvaient nuire à la consolidation de la démocratie dans 
cette région : 1) la place grandissante qu’occupe le populisme à tendance autoritaire; 
2) l’accroissement de l’insécurité citoyenne; 3) la corruption; 4) le trafic de drogue; 
5) l’accroissement de l’insécurité juridique; et 6) l’émergence de nouvelles demandes 
citoyennes. 
 
 



À la demande du Comité exécutif de la COPA, les participants ont ensuite été invités à discuter 
d’un projet de résolution, soumis par la délégation vénézuélienne, portant sur « la nécessité de 
renforcer les normes visant à assurer la coexistence des États des Amériques sur la base des 
principes énoncés dans les statuts de la COPA ». Le temps alloué à ce débat s’étant écoulé 
sans que le projet de résolution ait fait consensus auprès des participants, le président de la 
Commission a référé le document à un comité restreint qui a su trouver un libellé acceptable 
pour tous. 
 
Le président de la Commission a présenté les principales conclusions et recommandations de 
la mission d’observation électorale de la COPA qui a eu lieu lors des élections générales 
anticipées en Bolivie, en décembre 2005. Par la même occasion, M. Mercier a déposé le 
« Guide de l’observateur électoral de la COPA » qui a été préparé par le Secrétariat de la 
Commission en collaboration avec le Directeur général des élections du Québec. Ce guide, qui 
est conforme au « Règlement des missions d’observation électorale de la COPA », sera 
dorénavant remis à chaque membre d’une mission de la COPA afin de les instrumenter et de 
les préparer le plus adéquatement possible au rôle d’observateur électoral. Le président de la 
Commission a également invité les parlementaires à participer en grand nombre aux deux 
prochaines missions d’observation électorales qui seront organisées au cours de l’année 2006, 
soit au Mexique (2 juillet 2006) et au Nicaragua (5 novembre 2006).  
 
Enfin, Mme Francine Barry, adjointe au Directeur général des élections du Québec et experte en 
matière électorale, a été invitée à animer un atelier sur la préparation et le déroulement d’une 
mission d’observation électorale. Mme Barry a été en mesure de fournir aux parlementaires 
présents des outils pertinents et utiles en prévision des missions d’observation électorale de la 
COPA qui se profilent à l’horizon. 
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